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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Groupement Hospitalier de Bretagne Atlantique (GHBA) 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par la directrice du GHBA le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le GHBA répond aux critères du cahier des charges national listés dans 
l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du GHBA peut être labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du GHBA, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type centre polyvalent, ayant par ailleurs une 
spécialisation oncologique. 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 26/02/23  
 

 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 

  
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à LAILLE (35) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 22 juillet 1994 autorisant le transfert de l'officine de pharmacie au 
3 rue de l'Hôtel de Ville à LAILLE (35890) sous le numéro de licence 35#000441 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 25 novembre 2022 présenté par la SELARL "PHARMACIE DE 
L'HOTEL DE VILLE", représentée par Mesdames Elise KEROMNES et Perrine TUDOUX, 
pharmaciennes, en vue de transférer leur officine de pharmacie sise 3 rue de l'Hôtel de Ville à LAILLE 
(35890) vers un local situé 5 rue de la Halte dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
16 janvier 2023 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 17 janvier 2023 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 13 février 2023 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 20 janvier 2023 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie suite aux précisions apportées par le demandeur par mail du 17 janvier 2023 ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de LAILLE (35890) s’élevait à 5 116 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de LAILLE (35890) s’élève à 5 162 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2023) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 200 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
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Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
DE L'HOTEL DE VILLE", représentée par Mesdames Elise KEROMNES et Perrine TUDOUX, 
pharmaciennes, de transférer leur officine de pharmacie sise 3 rue de l'Hôtel de Ville à LAILLE (35890) 
vers un local situé 5 rue de la Halte dans la même commune sous le numéro de licence 35#001542. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 8 mars 2023 
 
 

Elise NOGUERA 
 
 
 

 
 
 
 

Directrice générale 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à LE FAOU (29) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 29 juin 1987 autorisant le transfert de l'officine de pharmacie au 
13 rue du Général de Gaulle à LE FAOU (29590) sous le numéro de licence 29#001227 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 23 novembre 2022 présenté par la SELARL "PHARMACIE 
AUZANNEAU", représentée par Monsieur David AUZANNEAU, pharmacien, en vue de transférer son 
officine de pharmacie sise 13 rue du Général de Gaulle à LE FAOU (29590) vers un local situé 
11 place aux Foires dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
16 janvier 2023 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 26 janvier 2023 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 13 février 2023 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Bretagne en date du 17 janvier 2023 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie suite aux précisions apportées par le demandeur par mail du 16 janvier 2023 ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de LE FAOU (29590) s’élevait à 1 744 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2022) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de LE FAOU (29590) s’élève à 1 782 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2023) pour une officine de pharmacie ; 
 
Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 250 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 

ARS - R53-2023-03-08-00016 - Arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie à LE FAOU (29). 11



 
 
 

  2/2 

Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
AUZANNEAU", représentée par Monsieur David AUZANNEAU, pharmacien, de transférer son officine 
de pharmacie sise 13 rue du Général de Gaulle à LE FAOU (29590) vers un local situé 
11 place aux Foires dans la même commune sous le numéro de licence 29#002536. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 8 mars 2023 
 
 

Elise NOGUERA 
 
 
 

 
 
 
 

Directrice générale 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique 
de la Clinique Mutualiste des portes de l’Orient (CMPO) 

 
Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 
 
Vu le dossier complet déposé par la directrice de la CMPO le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par la CMPO répond aux critères du cahier des charges national listés dans 
l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique de la CMPO peut être labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du CMPO, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type centre polyvalent. 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 26/02/2023 
 

 
 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
De la Clinique Polyvalente de La Sagesse 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 

Vu le dossier complet déposé par le directeur de la Clinique Polyvalente de La Sagesse le 31 octobre 2021 ; 
 

Considérant que le dossier déposé par le la Clinique Polyvalente de La Sagesse répond aux critères du 
cahier des charges national listés dans l’instruction précitée ; 
 

Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique de la Clinique Polyvalente de 
La Sagesse peut être labellisée ; 

 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
de la clinique La Sagesse, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type consultation polyvalente, ayant par ailleurs un 
rôle de structure de référence dans les douleurs secondaires à l’endométriose. 
 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 23/02/2023  
 

 
 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
 l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Centre Eugène Marquis (CEM) 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par le directeur du CEM le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le CEM répond aux critères du cahier des charges national listés dans 
l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du CEM peut être labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure Douleur Chronique (SDC) 
du CEM, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type consultation avec une activité exclusive 
oncologique . 
 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 26 février 2023 

 
 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
Du Centre Hospitalier de Lannion-Trestel 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 

Vu le dossier complet déposé par la directrice de Centre Hospitalier de Lannion-Trestel le 31 octobre 2021 ; 
 

Considérant que le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Lannion-Trestel répond aux critères du cahier 
des charges national listés dans l’instruction précitée ; 
 

Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du Centre Hospitalier de 
Lannion-Trestel ; 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 

du Centre Hospitalier de Lannion-Trestel, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type consultation polyvalente, ayant par ailleurs un 
rôle de structure de référence dans les douleurs secondaires à l’endométriose. 
 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 23/02/2023  

 
 

 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Centre Hospitalier de Saint Brieuc (CHSB)  

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par la directrice du CHSB le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le CHSB répond aux critères du cahier des charges national listés dans 
l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du CHSB peut être labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du CHSB, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type centre, ayant une activité mixte adulte enfant, 
ayant une spécialisation oncologique et ayant par ailleurs un rôle de structure de référence dans les douleurs 
secondaires à l’endométriose. 
 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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 Fait à Rennes, le  26/02/2023  
 

 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Centre Hospitalier de Saint Malo  

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par la directrice du Centre Hospitalier de Saint Malo le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le Centre Hospitalier de Saint Malo répond aux critères du cahier des 
charges national listés dans l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du Centre Hospitalier de Saint 
Malo peut être labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du Centre Hospitalier de Saint Malo, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type consultation polyvalente. 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 26/02/2023  
 

 
 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Centre Hospitalier Intercommunal de Cornouaille (CHIC) 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par la directrice du CHIC le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le CHIC répond aux critères du cahier des charges national listés dans 
l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du CHIC peut être labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du CHIC, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type consultation polyvalente. 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le 26/02/23  
 

 
 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 

 
  

 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Centre Hospitalier Régional et Universitaire (CHRU) de Brest 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par la directrice du CHRU le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le CHRU de Brest répond aux critères du cahier des charges national 
listés dans l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du CHRU de Brest peut être 
labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du CHRU de Brest, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type centre, ayant une activité mixte adulte enfant. 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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 Fait à Rennes, le 26/02/2023  
 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 

  
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
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ARRETE 

Portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique  
du Centre Hospitalier Régional et Universitaire (CHRU) de Rennes 

 
 

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1110-5-3, L. 1112-4, D. 6114-1 à D. 6114-13 ;  
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2017 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des produits 
financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 du code de la 
sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à 
l’article L. 162-23-8 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 relative à l’organisation de l’appel à candidatures 
destiné au renouvellement du dispositif des structures labellisées pour la prise en charge de douleur chronique 
en 2023, et à leur activité 2022 ; 

 
Vu le dossier complet déposé par la directrice du CHRU le 31 octobre 2021 ; 
 
Considérant que le dossier déposé par le CHRU de Rennes répond aux critères du cahier des charges national 
listés dans l’instruction précitée ; 
 
Considérant ainsi que la structure de prise en charge de la douleur chronique du CHRU de Rennes peut être 
labellisée ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1 : La labellisation prévue par l’instruction n° DGOS/MQP/2022/191 du 21 juillet 2022 pour la prise en 
charge de la douleur chronique est accordée pour une période de 5 ans à la Structure douleur Chronique (SDC) 
du CHRU de Rennes, à compter du 31 janvier 2023. 
 
Article 2 : Cette SDC est labellisée en tant que structure de type centre, ayant une activité mixte adulte enfant, 
ayant par ailleurs un rôle de structure de référence dans les douleurs secondaires à l’endométriose. 
 
 
Article 3 : En cas de modification conduisant à un non-respect d’un des critères du cahier des charges national, 
la labellisation pourra être retirée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

Article 5 : La Directrice adjointe de l’hospitalisation de l'Agence régionale de santé de Bretagne et le représentant 
de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
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Fait à Rennes, le  26/02/2023  
 

 
 
 

Le Directeur Général Adjoint de 
 l’Agence Régionale de Santé Bretagne, 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

Malik LAHOUCINE 
 
 
 

ARS - R53-2023-02-26-00008 - ARRETE portant labellisation de la structure de prise en charge de la douleur chronique 

du Centre Hospitalier Régional et Universitaire (CHRU) de Rennes 42



ARS

R53-2023-03-16-00002

Arrêté portant modification de la composition

du conseil de surveillance du centre hospitalier

Centre Bretagne

ARS - R53-2023-03-16-00002 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Centre

Bretagne 43



ARS - R53-2023-03-16-00002 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Centre

Bretagne 44



ARS - R53-2023-03-16-00002 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Centre

Bretagne 45



ARS - R53-2023-03-16-00002 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Centre

Bretagne 46



ARS - R53-2023-03-16-00002 - Arrêté portant modification de la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier Centre

Bretagne 47



préfecture de région

R53-2023-03-20-00001

2023_03_20_AP_DESIGN_PQ_CA_CARSAT_BZH

préfecture de région - R53-2023-03-20-00001 - 2023_03_20_AP_DESIGN_PQ_CA_CARSAT_BZH 48



préfecture de région - R53-2023-03-20-00001 - 2023_03_20_AP_DESIGN_PQ_CA_CARSAT_BZH 49



préfecture de région

R53-2023-03-21-00001

écision du directeur interrégional des douanes et

droits indirects de Bretagne-Pays de la Loire du

21 mars 2023 portant subdélégation de signature

préfecture de région - R53-2023-03-21-00001 - écision du directeur interrégional des douanes et droits indirects de Bretagne-Pays de la

Loire du 21 mars 2023 portant subdélégation de signature 50



préfecture de région - R53-2023-03-21-00001 - écision du directeur interrégional des douanes et droits indirects de Bretagne-Pays de la

Loire du 21 mars 2023 portant subdélégation de signature 51



préfecture de région - R53-2023-03-21-00001 - écision du directeur interrégional des douanes et droits indirects de Bretagne-Pays de la

Loire du 21 mars 2023 portant subdélégation de signature 52



préfecture de région - R53-2023-03-21-00001 - écision du directeur interrégional des douanes et droits indirects de Bretagne-Pays de la

Loire du 21 mars 2023 portant subdélégation de signature 53


